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• Elle doit permettre de maintenir tous les services écosystémiques.
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Vers une stratégie nationale d’adaptation des forêts  
au changement climatique ?

L’adaptation des forêts revêt une grande importance pour faire face au ré-
chauffement climatique et pour prévenir les crises susceptibles de se pro-
duire. Elle constitue également un préalable à l’atténuation du changement 
climatique par la filière forêt-bois et au maintien de la fourniture des autres 
services écosystémiques ; cette multifonctionnalité des forêts participant 
aussi de l’adaptation. Une véritable stratégie d’adaptation des forêts est 
nécessaire en métropole et outre-mer pour encadrer les choix sylvicoles 
relatifs aux peuplements actuels et futurs, pour anticiper les tendances et 
les crises associées, pour expliciter les relations entre les parties prenantes 
inquiètes des bouleversements créés aussi bien directement par le chan-
gement climatique qu’indirectement par l’adaptation de la gestion à ces 
circonstances nouvelles. Enfin, il est attendu d’une telle stratégie qu’elle 
dimensionne les moyens à la hauteur des enjeux. 

Toward a national strategy of forest adaptation to climate change?

Forest adaptation is of prime importance to face up with climate warming 
and prevent likely resulting crises. It is also a prerequisite for the mitiga-
tion of climate change by the wood-forest sector and the maintenance of 
the provision of other ecosystem services; this multifunctionality of forests 
is also part and parcel of adaptation. A true strategy aimed at the adapta-
tion of forests is required in mainland and overseas France to i) provide a 
framework of forest management choices for present and future stands, 
ii) anticipate trends and the related crises, iii) clarify the relationships 
between stakeholders worried about diverse deep changes resulting directly  
from climate change and indirectly from the adaptation of management 
practices to these new circumstances. Finally, such a strategy is expected to 
scale up means to the level of the different stakes.
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UN CONTEXTE CLIMATIQUE FUTUR  
TRÈS INCERTAIN

Les projections synthétisées par le Groupe intergouverne-
mental d’experts sur l’évolution du climat (GIEC) reposent 
sur un ensemble de scénarios et de modèles climatiques 
qui montrent, en particulier, tout un spectre de tempéra-
tures futures, d’autant plus large que l’horizon temporel 
est éloigné. L’incertitude qui en résulte apparaît sous la 
forme de faisceaux de courbes traduisant la variabilité des 
modèles et l’effet des différents scénarios. Les projections 
communément publiées sont faites à l’horizon 2100. Mais 
il en existe qui vont au-delà et sont particulièrement utiles 
du point de vue forestier pour lequel un horizon aux an-
nées 2150 ou 2200 est plus approprié, au moins pour cer-
taines essences (figure 1, ci-dessous). Les différents scé-
narios sont désignés par leur intensité de renforcement de 
l’effet de serre à l’horizon 2100 (de 1,9 à 8,5 watts/mètre 
carré sur la figure 1) et par une des trajectoires socioéco-
nomiques partagées (SSP pour « shared socio-economic 
pathway ») qui permettent ce renforcement (SSP 1 à 5). 

Figure 1 l Climat passé et projections à très long terme de 
la température moyenne de surface (continents et océans) 
pour six scénarios de réchauffement dépendant de la 
trajectoire socioéconomique partagée (SSP 1 à 5) ainsi que 
du forçage radiatif de l’effet de serre en 2100 (1.9 à 8.5 W/m2) 
et pour 45 modèles au total
Source : 6e rapport d’évaluation du GIEC (IPCC, 2021, WGI, 
chap. 4, fig. 4.40, p. 632).

Les scénarios SSP1-1.9 et SSP1-2.6 peuvent être consi-
dérés comme conformes à l’Accord de Paris qui vise à 
« [contenir] l’élévation de température moyenne de la pla-
nète nettement en dessous de 2°C par rapport aux niveaux 
préindustriels et [poursuivre] l’action menée pour limiter 
l’élévation de la température à 1,5°C par rapport aux niveaux 
préindustriels […] » (article 2.1.a ; Nations Unies, 2015). 

1   Dantec, R. & Roux J.Y. (2019), p.32.
2   Dantec, R. & Roux J.Y. (2019), pp. 33-36. 

Mais pour l’instant, la somme des contributions détermi-
nées au niveau national par chacun des États est bien en 
dessous des objectifs collectifs de l’Accord de Paris (UNEP, 
2021) : elle revient à réduire les émissions de gaz à effet de 
serre projetées pour 2030 de 7,5 % seulement alors qu’il 
faudrait les réduire de 30 % pour limiter le réchauffement 
à 2 °C (comme le scénario SSP1-2.6 de la figure 1) et de 
55 % pour le limiter à 1,5 °C (comme le scénario SSP1-1.9). 
Les engagements fermes des États conduiraient ainsi à un 
réchauffement de l’ordre de 2,7 °C en 2100, ce qui corres-
pond peu ou prou au scénario SSP2-4.5 de la figure 1. Des 
abattements supplémentaires sont esquissés, qui pour-
raient permettre de réduire ce réchauffement de 0,5 °C 
supplémentaire, mais ils sont encore trop vagues pour 
être vraiment intégrés. 

La question se pose aussi de savoir si les engagements 
fermes des États se concrétiseront réellement. Certes, la 
crise sanitaire de 2020 a engendré une chute sans pré-
cédent des émissions, mais celle-ci résultait de circons-
tances conjoncturelles et non d’intentions directes et 
structurelles : elle a été suivie d’un rebond en 2021 et n’a 
pas été suffisamment forte pour empêcher la concentra-
tion atmosphérique de gaz à effet de serre de poursuivre 
sa croissance. Par conséquent, on ne peut totalement ex-
clure l’éventualité d’un plus fort changement climatique 
tel que l’envisagent par exemple les scénarios SSP3-7.0 et 
SSP5-8.5 (cf. figure 1, ci-contre). 

Finalement, la figure 1 illustre bien l’incertitude du 
contexte climatique futur et laisse pressentir la grande 
difficulté qui en résulte pour tous les décideurs en charge 
de projets à long terme. L’Accord de Paris préconise de 
« garantir une riposte adéquate en matière d’adaptation 
dans le contexte de l’objectif de température énoncé à 
l’article 2 » (article 7.1 ; Nations-Unies, 2015) : il rend co-
hérent ses objectifs d’adaptation et d’atténuation mais ne 
prépare pas à la prise en compte de l’incertitude (Peyron 
et al., 2016). Au contraire, le rapport des sénateurs Dantec 
& Roux (2019) considère en particulier peu probable d’at-
teindre les objectifs de l’Accord de Paris, tant les émissions 
tendent, hors crise conjoncturelle, à continuer sur leur 
lancée antérieure1. Il donne alors des pistes générales, 
mais très pertinentes au plan forestier, pour aider les dé-
cideurs à anticiper, d’ici à 2050, les effets à plus long terme 
du changement climatique. Il présente par ailleurs le scé-
nario de réchauffement intense (forçage radiatif de 8,5 W/m2 
en 2100, tel que SSP5-8.5) sous un jour très sombre qui est 
de nature à limiter fortement l’efficacité d’une politique 
d’adaptation2. Il suggère donc implicitement une adapta-
tion sur la base des scénarios intermédiaires. Quoi qu’il 
en soit, une telle discussion mérite d’être conduite de ma-
nière approfondie dans le cas forestier. 
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Pour mettre en place une stratégie de gestion, les infor-
mations de la figure 1 constituent une référence mais 
sont largement insuffisantes. Elles doivent être limitées 
aux terres (où le réchauffement est plus fort qu’au niveau 
planétaire comprenant aussi les océans) et régionalisées 
pour tenir compte des variations locales à la surface du 
globe. Ce qui est fait par des modèles ad hoc comme ceux 
pris en compte pour la France métropolitaine sur le portail 
internet « DRIAS-les futurs du climat » (www.drias-climat.fr). 

Il importe ensuite de savoir comment tenir compte de 
ces informations car il ne suffit pas, pour chacun des 
scénarios, d’analyser ses conséquences et d’identifier 
les moyens d’en réduire les impacts. En effet, à moins 
de prendre un pari sur l’avenir, on ne peut préjuger au-
jourd’hui du scénario futur que de nombreux arbres ou 
peuplements déjà existants et tous les arbres ou peu-
plements à venir devront subir. C’est donc sur la base du 
faisceau complet de possibilités que devrait se fonder une 
stratégie forestière d’adaptation. 

L’ADAPTATION DES FORÊTS AU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE : UNE MONTÉE EN PUISSANCE  
À AMPLIFIER 

Les organismes français de recherche et de gestion se sont 
intéressés très tôt au changement climatique. Celui-ci 
s’est vraiment dévoilé à la suite des travaux de Becker 
et al. (1987) mettant en évidence les changements de pro-
ductivité du sapin des Vosges tandis que des résultats si-
milaires étaient obtenus à la même époque dans d’autres 
pays et pour d’autres essences (Becker et al., 1994). La 
prise de conscience d’un réchauffement s’est ensuite 
considérablement développée avec le projet de recherche 
CARBOFOR qui a été conduit de 2001 à 2004 (Loustau, 
2004 ; Loustau, 2010) et a illustré notamment les impacts 
potentiels du changement climatique sur la composition 
en essences des écosystèmes forestiers. Les recherches se 
sont alors multipliées. Fin 2006, un forum a été organisé 
par le groupement d’intérêt public Ecofor sur les change-
ments globaux afin de débattre des adaptations à susciter 
en faveur du progrès des connaissances, de l’action fo-
restière et de l’interface entre ces deux domaines (Ecofor, 
2007). Il a débouché sur une mission, confiée à Bernard 
Roman-Amat par les Ministres en charge de l’agriculture 
et de l’écologie, sur les moyens de préparer les forêts fran-
çaises au changement climatique (Roman-Amat, 2007). À 
la suite des propositions de ce rapport a été créé le réseau 
mixte technologique Aforce sur l’adaptation des forêts au 
changement climatique, avec comme objectif d’accompa-
gner les forestiers pour relever ce défi tout en renforçant 
la capacité d’atténuation du changement climatique par le 

3   Comité présidé par l’auteur de cet article. 

secteur forestier. En parallèle, en 2008, le groupement d’in-
térêt public Ecofor lançait, au niveau européen, l’action in-
tergouvernementale Echoes de coopération scientifique et 
technique sur le changement climatique attendu et les op-
tions sylvicoles correspondantes, qui permettait d’ancrer 
les réflexions au niveau international en coordination avec 
d’autres projets européens (Hanewinkel et Peyron, 2014). 

Les progrès de la connaissance sur l’adaptation des forêts 
au changement climatique se sont donc organisés dans 
les années 2000 et se sont immédiatement structurés 
pour apporter au plus vite des réponses aux questions qui 
se posaient au niveau de la gestion et des politiques pu-
bliques. C’est ainsi que le programme national de la forêt 
et du bois (PNFB) 2016-2026 prend en compte le change-
ment climatique de manière importante aussi bien pour 
ce qui concerne l’adaptation des forêts à ses effets que la 
contribution de la filière forêt-bois à son atténuation (minis-
tère de l’Agriculture et de l’Alimentation, 2016). Il aligne ces 
deux objectifs entre eux et avec une augmentation progres-
sive des prélèvements de bois pour, à la fois, réduire la vul-
nérabilité des forêts, intensifier leur adaptation, favoriser le 
développement de la bioéconomie, donc aussi la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre et la création de ri-
chesses. S’il reconnait l’enjeu de l’adaptation comme étant 
important, s’il a bien une dimension stratégique pour la fi-
lière forêt-bois, s’il est décliné au niveau régional et dans un 
plan d’action, il ne peut cependant être considéré comme 
une stratégie d’adaptation des forêts au changement clima-
tique en tant que telle. En matière d’adaptation, il propose 
en effet surtout des évolutions dans les domaines clés que 
sont les observations et suivis, la recherche et développe-
ment sur l’amont forestier, notamment en génétique, le 
transfert des résultats d’observation et de recherche, l’ex-
périmentation de sylvicultures adaptatives et démarches 
sectorielles territorialisées. Il s’agit de préalables indispen-
sables à des actions d’adaptation, mais pas encore d’une 
planification des actions elles-mêmes.

Le Plan national d’adaptation au changement clima-
tique, dans sa seconde version (PNACC-2) pour la période 
2018-2022 (ministère de la Transition écologique, 2018), 
prend en compte la filière forêt-bois essentiellement sous 
la forme de quatre thèmes indépendants sur le risque 
d’incendie (axe prévention et résilience), la biodiversité 
(axe milieux naturels), la bioéconomie (axe filières éco-
nomiques), enfin la connaissance et l’innovation. Une 
déclinaison forestière plus transversale en a d’abord été 
réalisée dans le cadre du Comité spécialisé « gestion du-
rable des forêts » du Conseil supérieur de la forêt et du 
bois3 : elle conjugue biodiversité et bioéconomie (les deux 
thèmes centraux) pour distinguer quatre types d’actions 
relatifs au suivi continu des forêts (monitoring), à des 
analyses susceptibles de déboucher sur des stratégies 
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d’action, à la prise en compte du changement climatique 
dans les pratiques, enfin à l’animation des actions d’adap-
tation. Cette déclinaison a ouvert le besoin d’une réflexion 
plus forte pour aller vers une stratégie, d’autant plus que 
sévissait parallèlement en 2019 une crise sanitaire fores-
tière importante consécutive à plusieurs années de séche-
resse et marquée à la fois par des dépérissements et des 
attaques biotiques. D’où la demande, formulée en octobre 
2019 par le Ministre de l’agriculture et de l’alimentation, 
d’une feuille de route pour l’adaptation des forêts au chan-
gement climatique. 

Cette feuille de route (ministère de l’Agriculture et de l’Ali-
mentation, 2020) incite à l’action en relevant l’urgence de 
s’adapter et l’importance de le faire dans un cadre écolo-
gique, économique et social équilibré, en considération 
des peuplements en place et de l’incertitude de l’avenir. 
Elle identifie des prérequis comme l’équilibre sylvo-cyné-
gétique, l’attractivité des métiers, l’esprit de concertation 
forêt-société, le dynamisme des usages du bois, auxquels 
on pourrait ajouter la bonne santé de la filière graines et 
plants. Les neuf priorités qu’elle liste et décline en actions 
opérationnelles se répartissent en trois grands domaines :

—  celui de la coopération au niveau scientifique et tech-
nique (priorités 1 et 5), entre scientifiques et profes-
sionnels (priorité 2), entre professionnels de la filière 
forêt-bois (priorité 7), entre la filière forêt-bois et la so-
ciété (priorité 9) ;

—  celui ensuite des actions techniques à l’encontre des 
crises (priorités 5 et 6), en faveur de la résilience des 
peuplements (priorité 3) et des entreprises de la filière 
(priorité 8) ;

— celui enfin des moyens financiers (priorité 4).

Cette feuille de route réalise une avancée concrète mais 
manque encore d’éléments de cadrage technique et finan-
cier pour constituer une véritable stratégie. 

En parallèle à la feuille de route, le rapport de la mission 
confiée par le Premier Ministre à Anne-Laure Cattelot, à 
l’époque députée du Nord, est venu insister sur l’impor-
tance, pour la filière forêt-bois en général et vis-à-vis du 
changement climatique en particulier, de relever le « défi 
des connaissances » dans une large palette de disciplines 
à connecter entre elles et « d’agir aujourd’hui pour ga-
rantir l’avenir de nos forêts et des services qu’elles nous 
apportent ». Ce rapport « est une proposition de recom-
mandations techniques et politiques pour mettre en œuvre 
une politique de la forêt et du bois à la fois durable et am-
bitieuse à l’aune du changement climatique » ; il plaide 
pour un « portage politique fort [des] enjeux forêt-bois » et 
« donc plus de moyens publics et privés en forêt […] avec 
un soutien financier également aux acteurs économiques 
du bois ». Mais, si les propositions qu’il contient peuvent 
préparer l’adoption d’une stratégie d’adaptation des forêts 

au changement climatique, elles ont un focus plus large et 
méritent d’être précisées en matière d’actions d’adaptation. 

Dans l’ensemble de ces réflexions, le besoin de connais-
sances nouvelles est patent et nécessaire. De tels progrès 
permettent de réduire une partie de l’incertitude devant 
laquelle le décideur se trouve placé. Dans la mesure où 
une grande partie de cette incertitude est irréductible, 
notamment celle qui repose sur l’attitude future des États 
et acteurs économiques de l’ensemble de la planète, il 
convient aussi de déterminer comment décider au mieux 
dans ce contexte aléatoire. D’où les réflexions complémen-
taires qui suivent pour cadrer une stratégie d’adaptation. 

L’ADAPTATION DES FORÊTS : UN PRÉALABLE 
À L’ATTÉNUATION DU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE

Si la forêt est très attendue sur la scène politique pour 
sa capacité à séquestrer du carbone, la nécessité de son 
adaptation au changement climatique est moins mise en 
avant en dehors des crises conjoncturelles dues à la sé-
cheresse et à ses conséquences induites en matière d’in-
cendies de forêts et d’atteintes biotiques. D’une certaine 
manière, l’adaptation des forêts est le cinquième levier 
d’atténuation du changement climatique après la sé-
questration de carbone en forêt (levier 1), la séquestration 
de carbone dans les produits en bois (levier 2), la substi-
tution de bois à d’autres matériaux plus gourmands que 
lui en énergies fossiles (levier 3) et la substitution directe 
de bois aux énergies fossiles (levier 4) (Ademe, 2021). Ces 
différents leviers sont eux-mêmes en concurrence entre 
eux puisque l’utilisation des leviers 2 à 4 réduit celle du 
levier 1. De même, l’adaptation des forêts au changement 
climatique s’accommode mal d’une séquestration trop 
forte de carbone dans les forêts constituées (hors, donc, 
les nouvelles forêts). En effet, l’accumulation de bois sur 
pied augmente la vulnérabilité et réduit les possibilités 
d’adaptation que confèrent les coupes de bois. 

Une stratégie d’adaptation des forêts au changement cli-
matique devrait ainsi être l’occasion de clarifier la notion 
de puits de carbone forestier. Certes, la constitution de tels 
puits dans de nouvelles forêts est favorable à l’atténuation 
du changement climatique et il en va de même pour l’aug-
mentation de la matière organique des sols forestiers et 
la limitation des défrichements. Mais la biomasse vivante 
des forêts constituées depuis longtemps devrait être rela-
tivement équilibrée et donc le puits correspondant proche 
de zéro. Or de nombreux documents officiels, à commen-
cer par l’Accord de Paris (article 5.1), parlent de maintenir 
ou augmenter les puits de carbone, dont le puits forestier, 
sans qu’il soit spécifié si cette prescription porte sur les 
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surfaces de forêts (considération qualitative des puits de 
carbone) ou le volume de bois sur pied (considération 
quantitative du puits de carbone), ou encore la croissance 
annuelle, ni si elle englobe la réduction des sources de 
carbone que permet l’utilisation du bois par effet de subs-
titution (leviers 3 et 4). 

Il serait donc souhaitable que la stratégie d’adaptation 
précise les limites d’une augmentation du puits de car-
bone quantitatif dans la biomasse vivante des forêts de 
production constituée, de manière à ne pas porter atteinte 
à leur adaptation et, au-delà, à leur gestion durable. Cela 
conduirait en particulier à distinguer les trois cas suivants :

—  le boisement qui augmente tant les surfaces des puits 
que les quantités de carbone séquestrées dans la bio-
masse et la matière organique des sols ; il peut être conçu 
à la fois de manière adaptée au changement climatique 
et en guise d’atténuation de ce même changement ; 

—  le défrichement qui réduit drastiquement le stock de 
carbone dans la biomasse et le sol ; 

—  la gestion des forêts constituées qui repose sur une re-
lative stabilité globale des volumes de bois sur pied et, 
autant que possible, une augmentation de la matière 
organique du sol ; par conséquent, les récoltes finales, 
intermédiaires ou jardinatoires de bois y réduisent lo-
calement et temporairement le volume de bois sur pied 
mais soutiennent la croissance et la vitalité à court, 
moyen et long termes et offrent par ailleurs la possibili-
té de réduire les émissions de gaz à effet de serre grâce 
à l’utilisation du bois ; elles sont également l’occasion 
d’intervenir sur la composition et la structure des peu-
plements à adapter. 

Un compromis doit donc être trouvé entre adaptation 
et atténuation, notamment pour ce qui concerne la bio-
masse vivante des forêts constituées, qui ne peut aug-
menter longtemps sans amplifier l’exposition aux risques, 
sans compromettre l’accomplissement d’un équilibre 
entre les différents stades de maturité des arbres, sans 
engendrer à long terme des conséquences pouvant aller 
à l’encontre d’une saine gestion durable. 

UNE MULTIFONCTIONNALITÉ QUI PARTICIPE 
AUSSI DE L’ADAPTATION

La récente feuille de route sur l’adaptation des forêts au 
changement climatique prend soin de rappeler l’impor-
tance de la multifonctionnalité des forêts qui reste la base 
des politiques ou stratégies forestières en France et, plus 
largement, en Europe (ministère de l’Agriculture et de 
l’Alimentation, 2020). Il faut comprendre, évidemment, 
que les impacts du changement climatique s’analysent 
non seulement sur la fourniture de bois mais aussi sur les 

fonctions écologiques et sociales des forêts, au-delà de 
la régulation du climat qui vient d’être abordée. Mais la 
question de l’adaptation des forêts au changement clima-
tique doit inciter à aller plus loin que cette constatation : 
la multifonctionnalité des forêts représente l’opportunité 
d’une diversification supplémentaire dans un contexte in-
certain. Pour cela, elle doit non seulement être préservée 
mais encore renforcée. 

La feuille de route prévoit des moyens pour que les ser-
vices non marchands rendus par la gestion forestière 
soient rémunérés. Les actions envisagées ne déclinent 
toutefois cette proposition que dans le cadre du label 
bas-carbone, donc de façon limitée. C’est un point sur le-
quel l’ambition mérite d’être réhaussée. Car la motivation 
d’un développement de paiements pour services envi-
ronnementaux ne peut être simplement de procurer aux 
propriétaires les moyens d’assurer l’adaptation de leur 
forêt. Elle repose sur deux raisons majeures : d’abord la 
nécessité de mettre l’intérêt public en adéquation avec les 
intérêts privés des propriétaires pour inciter ces derniers 
à procurer les services demandés par la société ; ensuite 
la diversification, dans la stratégie des propriétaires fores-
tiers et un contexte futur incertain, de l’offre de biens et 
services rendus par les forêts. La question du développe-
ment de paiements pour services environnementaux de-
vrait donc figurer en meilleure position dans une stratégie 
d’adaptation. Remarquons qu’elle se présente comme 
une solution sans regrets. Elle aurait dû être implantée de-
puis longtemps dans le cadre de la mise en commun des 
intérêts publics et privés à laquelle s’ajoute dorénavant, 
avec le changement climatique et des relations évolutives 
forêt-société, la nécessité de la diversification des usages 
forestiers. 

UNE STRATÉGIE RÉVISANT LE RYTHME  
DE RENOUVELLEMENT DES ARBRES  
OU PEUPLEMENTS EXISTANTS

Les documents de politique publique relatifs à la forêt ne 
font guère de distinction explicite entre la stratégie rela-
tive aux arbres ou peuplements existants et celle concer-
nant les arbres ou peuplements futurs. Dans la réalité, 
nombreuses sont les préconisations en matière de nou-
velles essences ou provenances à envisager pour un site 
donné. Les arbres et peuplements existants font moins 
l’objet de recommandations, sauf pour évaluer leur état 
de santé actuel et l’urgence de leur renouvellement. Or, 
même s’ils paraissent aujourd’hui en bonne santé, leur 
état potentiel dans quelques décennies importe : il s’agit 
d’éviter de découvrir tardivement l’existence d’un énorme 
stock de peuplements dépérissants, au-delà de la capa-
cité de récolte et de renouvellement de l’unité de gestion 
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considérée. Il en résulte évidemment des conséquences 
sur le niveau actuel des prélèvements de bois. 

Au niveau national, le Programme de la forêt et du bois  
s’est organisé autour d’une augmentation des prélève-
ments calculée essentiellement sur la base des ressources 
disponibles hors changement climatique (Colin & 
Thivolle-Cazat, 2016). Pour s’engager dans une stratégie 
adaptative, il conviendrait de prendre en compte la vul-
nérabilité croissante et à long terme des arbres ou peu-
plements forestiers susceptibles de dépérir avant la fin 
de leur cycle de vie normal. Il s’agirait là de répartir au 

cours du temps les efforts de récolte et renouvellement. 
Un élément clé pour cela est la classification des arbres 
ou peuplements selon leur durée de survie sous change-
ment climatique. Celle-ci dépend évidemment du scéna-
rio climatique considéré et est d’autant plus courte que le 
réchauffement est intense. 

Cette prise en compte de la vulnérabilité future des arbres 
et peuplements forestiers, donc de leur durée de survie, 
utilise en fait la méthode classique de l’aménagement 
des forêts (cf. encadré 1, ci-dessous) qui est étrangement 
absente des réflexions jusqu’ici alors qu’elle devrait être 

exemple de prise en compte anticipée d’une durée de survie des arbres  
inférieure à leur âge d’exploitabilité, du fait du changement climatique

Un exemple simple vient illustrer la façon dont la vulnérabilité des peuplements pourrait être considérée bien avant qu’elle 
ne s’exprime. Prenons dans un territoire donné une forêt gérée en futaie régulière ou irrégulière avec une essence prépon-
dérante exploitable à 160 ans et répartie en surface au sol* par classe d’âge en 2020 selon le tableau ci-dessous.

situation en 2020

Classe d’âge (ans) 0-20 20-40 40-60 60-80 80-100 100-120 120-140 140 et +

Surface au sol (%) 10 10 10 10 10 20 20 10

Hors changement climatique, une méthode classique d’aménagement forestier conduirait à régénérer autant que possible 
1/160e de la forêt en moyenne chaque année, soit 12,5 % en 20 ans. Mais seuls 10 % de la forêt sont âgés de plus de 140 ans, 
ont atteint ou vont atteindre l’âge d’exploitabilité de 160 ans au cours des 20 ans qui viennent et seront donc régénérés. En 
revanche, on peut trouver suffisamment d’arbres atteignant l’âge d’exploitabilité au cours des périodes suivantes de 20 ans 
pour régénérer chaque fois 12,5 % de la forêt. Alors, en 2120, 60 % de la surface seraient régénérés et on aurait : 

situation 1 simulée en 2120, hors adaptation

Supposons que le changement climatique laisse présager une impossibilité de maintenir les arbres au-delà de 2120, leur 
durée de survie sous changement climatique étant inférieure à 100 ans. Il faudrait alors que la régénération ait été réalisée 
jusque-là à l’aide d’essences non vulnérables (les 60 % des classes d’âge de 0 à 100 ans dans le tableau ci-dessus). Mais si rien 
d’autre n’a été fait, alors on risque le dépérissement des arbres existants aujourd’hui et vulnérables en 2120 (les 40 % des 
classes d’âge de 100 ans et plus dans le tableau ci-dessus). Si un tel problème est anticipé, et s’il apparaît acceptable d’abais-
ser pour cela l’âge d’exploitabilité de 20 ans pour les arbres les plus âgés et de 40 ans pour les arbres plus jeunes, alors il sera 
possible de régénérer 18 % de la forêt au cours des prochaines périodes de 20 ans pour obtenir dans 100 ans : 

situation 2 simulée en 2120, avec adaptation

Ainsi, 10 % des arbres seraient à risque dans 100 ans au lieu des 40 % en l’absence d’anticipation. On aurait éventuellement 
perdu, en contrepartie, une fraction des services écosystémiques pénalisés par une réduction de l’âge d’exploitation. Ces 
résultats sont évidemment tributaires de cet exemple. Notons enfin que ce type de réflexion se conçoit aussi bien au niveau 
de la forêt, en tant qu’unité de planification, qu’à plus large échelle pour prendre en compte les grands enjeux économiques, 
environnementaux et sociétaux de l’adaptation des forêts au changement climatique. On peut ainsi concevoir que les ana-
lyses de disponibilités forestières au niveau national s’appuient sur ce type de raisonnement. 
* L’utilisation de la surface au sol des arbres permet de traiter aussi bien de peuplements irréguliers que réguliers.

Classe d’âge (ans) 0-20 20-40 40-60 60-80 80-100 100-120 120-140 140 et +

Surface au sol (%) 12,5 12,5 12,5 12,5 10 10 10 20

Classe d’âge (ans) 0-20 20-40 40-60 60-80 80-100 100-120 120-140 140 et +

Surface au sol (%) 18 18 18 18 18 10
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développée à toutes échelles (locale, régionale, natio-
nale). Pour la mettre en œuvre, il est cependant néces-
saire de s’insérer dans l’incertitude du futur qui a été mise 
en lumière plus haut. À cet égard, une stratégie possible, 
révisable ultérieurement, pourrait consister à se fonder 
initialement sur un scénario modéré de changement cli-
matique4 et à intensifier ensuite les actions si le réchauf-
fement se révèle plus marqué. Dans ce dernier cas, des 
crises se produiront qui conduiront « mécaniquement » 
et au moins partiellement à une telle intensification. 

UNE STRATÉGIE ORIENTANT  
LA COMPOSITION, LA STRUCTURE  
ET LA CONSTITUTION DES PEUPLEMENTS 
FUTURS

On entend ici par arbres ou peuplements futurs ceux qui 
seront installés au cours des quelques années à venir dans 
des conditions climatiques peu différentes des conditions 
actuelles. Il serait en effet prématuré de discuter de ceux 
qui seront installés par la suite : ils relèveront de stratégies 
révisées tenant compte des évolutions ultérieures des 
émissions anthropiques, de l’effet de serre et du climat. 

La composition et la structure des peuplements futurs 
en fonction des stations forestières et des peuplements 
existants est une question fondamentale pour le gestion-
naire : quelles essences sont envisageables, quelle diver-
sification est opportune, comment les organiser dans l’es-
pace et le temps ?

La palette des essences envisageables pour une station 
donnée est réduite par le changement climatique, d’au-
tant plus que celui-ci est intense, aux arbres capables 
de supporter aussi bien le climat d’aujourd’hui que celui 
dont ils disposeront à maturité. Il se peut qu’elle soit en 
outre réduite par des considérations techniques, écolo-
giques, économiques et sociales, donc finalement aussi 
politiques, relatives à l’introduction de matériel géné-
tique exogène à la station. Pour ce qui concerne les arbres 
capables de supporter le climat actuel, on dispose évi-
demment des essences présentes et susceptibles de res-
ter adaptées dans l’hypothèse où l’Accord de Paris serait 
tenu. Mais si ce n’était pas le cas, il serait important que la 
palette contienne, à son autre extrémité, des essences ca-
pables de supporter un changement climatique marqué, 
qui n’est pas improbable dans l’état des connaissances 
actuelles, comme on l’a vu plus haut. Une stratégie na-
tionale pourrait alors suggérer le scénario auquel se ré-
férer pour prendre en compte ce changement marqué5. 
L’introduction de matériel génétique exogène à la station 

4 Par exemple SSP5-3.4-OS ou SSP2-4.5 de la figure 1.
5 Par exemple SSP3-7.0 de la figure 1 ou un scénario intermédiaire entre celui-ci et SSP2-4.5. 

pourrait, quant à elle, être régulée selon les possibilités 
offertes dans chaque cas particulier. 

Le besoin de diversification des essences repose d’abord 
bien sûr sur les objectifs écologiques relatifs à la station. 
Du point de vue climatique, il résulte aussi de l’ampleur 
de l’incertitude qui croît avec l’horizon de temps (figure 1, 
p. 324) et par conséquent avec la durée de vie des arbres. 
Mais il est contraint par les possibilités de mettre en 
œuvre cette diversification, qui dépendent de la largeur 
de la palette d’essences envisageables. On peut aussi ima-
giner plusieurs modes de diversification selon l’intimité et 
la hiérarchie du mélange : l’intimité du mélange varie de-
puis un panachage par pied d’arbre jusqu’à des parcelles 
individuellement homogènes mais globalement hétéro-
gènes ; la hiérarchie du mélange permet de jouer sur les 
essences d’accompagnement à défaut de diversifier suffi-
samment les essences principales. 

La volonté de diversification des essences peut conduire 
à privilégier une structure de peuplement éventuellement 
différente de la structure initiale. Le choix dépend notam-
ment de cette structure initiale, du besoin ou non de mo-
difier profondément la composition des peuplements, de 
l’opportunité ou non de faire coexister des arbres ayant 
des âges d’exploitabilité et des tempéraments différents... 
De toute façon, la structure future des peuplements, 
au-delà de leur composition, est un choix important qui 
engage le long terme et mérite d’être discuté dans une 
stratégie d’adaptation au changement climatique (Brang 
et al., 2014). Mais tout changement de structure est déli-
cat et, s’il peut présenter des avantages dans un contexte 
évolutif, il entraîne aussi généralement des « sacrifices 
d’exploitabilité » : il faut donc bien en peser les tenants et 
les aboutissants. 

Le choix de la composition et de la structure des peuple-
ments détermine celui du mode de renouvellement selon 
que la régénération naturelle est envisageable ou non et 
que l’introduction d’essences exogènes à la station est in-
diquée ou non. 

Ces considérations sur la composition, la structure et la 
constitution des peuplements font souvent l’objet de 
controverses au sein de la société. Mais il est important 
d’analyser toutes les options envisageables. S’interdire 
a priori certaines d’entre elles pourrait en effet réduire 
considérablement, dans certains cas, la capacité d’adap-
tation. En particulier, le changement climatique est un 
phénomène anthropique susceptible de dépasser les 
possibilités d’adaptation spontanée des écosystèmes : il 
implique que des solutions exclusivement fondées sur la 
nature ne sont pas nécessairement efficaces. 
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UNE STRATÉGIE ENCADRANT GLOBALEMENT 
LES CHOIX SYLVICOLES RELATIFS AUX 
PEUPLEMENTS ACTUELS ET FUTURS

Les considérations précédentes sur l’âge d’exploitabilité et 
le renouvellement des arbres ou peuplements existants, 
puis sur la composition, la structure et la constitution des 
peuplements futurs traitent déjà des grandes orientations 
sylvicoles. Mais la sylviculture est bien plus vaste et vise 
aussi l’amélioration des peuplements aux nouveaux ob-
jectifs de chaque unité de gestion. Il s’agira souvent d’in-
tensifier les éclaircies pour renforcer la vitalité, la stabilité 
et la croissance en grosseur des arbres, rendre les peuple-
ments plus économes en eau, favoriser leur diversification 
en essences ; il pourra aussi s’agir de préparer l’avenir en 
introduisant du matériel végétal adapté aux conditions fu-
tures (notamment dans le cadre d’une migration assistée).

Si bon nombre des choix sylvicoles restent du ressort du 
gestionnaire, seul capable d’adapter la forêt aux condi-
tions locales, elles doivent être encadrées aux niveaux 
national et régional pour donner l’impulsion nécessaire 
et assurer la coordination de l’ensemble des acteurs. La 
stratégie devrait ainsi prévoir une réforme de l’ensemble 
des directives, orientations ou schémas d’aménagement 
ou de gestion qui n’intègrent pas ou que peu l’adaptation 
au changement climatique en laissant la possibilité d’une 
amélioration continue de ces documents sur les parties 
relatives au changement climatique. Par ailleurs, un cha-
pitre spécifique sur l’adaptation au changement clima-
tique pourrait être requis pour tous les plans d’aménage-
ment ou de gestion. 

La prise en compte des différentes échelles de manière 
emboitée permettrait d’expliciter ce qui relève de chaque 
échelle et comment les différentes échelles sont connec-
tées entre elles. 

UNE STRATÉGIE PRÉVENANT TOUS  
LES RISQUES ET ANTICIPANT LA GESTION  
DES CRISES

Les risques auxquels sont soumises les forêts se trouvent 
exacerbés par le changement climatique. On s’attend de 
plus à des crises plus fréquentes, intenses et étendues. 
La prévention des risques et l’anticipation des crises ap-
paraissent donc fondamentales. Elles sont largement trai-
tées dans la feuille de route sur l’adaptation des forêts au 
changement climatique (ministère de l’Agriculture et de 
l’Alimentation, 2020). 

Il s’agit notamment de renforcer le suivi sanitaire des forêts 
et de mettre en place un dispositif de veille permanente. Il 

s’agit aussi de conforter la prévention de tous les risques, 
abiotiques (tempêtes, sécheresses…) comme biotiques, 
y compris les incendies de forêts (dont le territoire géo-
graphique s’accroît en même temps que l’ampleur poten-
tielle). Il s’agit encore de se préparer à affronter des événe-
ments extrêmes en développant des processus de gestion 
de crises. En outre, l’effectivité de mesures d’adaptation au 
changement climatique est largement conditionnée par la 
constitution d’un véritable équilibre sylvo-cynégétique. 

La question de l’assurance face au risque de sécheresse et 
aux risques biotiques mérite aussi d’être développée. 

UNE STRATÉGIE EXPLICITANT  
LES ARTICULATIONS AVEC LES PARTIES 
PRENANTES

La feuille de route sur l’adaptation des forêts au chan-
gement climatique appelle à développer une solidarité 
élargie de filière pour concrétiser l’adaptation des forêts 
au changement climatique (ministère de l’Agriculture et 
de l’Alimentation, 2020). Cette solidarité élargie implique 
les opérateurs de l’État, les tissus industriels et associatifs, 
les collectivités locales, la société civile et le monde de la 
recherche, de l’expertise et de l’innovation. 

Les opérateurs de l’État (Centre national de la propriété 
forestière, Office national des forêts) voire privés (Société 
forestière) se sont investis depuis de nombreuses années 
sur l’adaptation des forêts au changement climatique, aux 
côtés des organismes de recherche. Mais la solidarité qui 
s’est organisée entre eux doit s’élargir encore. 

Le changement climatique est une question clé pour le tis-
su industriel de la filière-bois. Il est considéré sous l’angle 
de son atténuation via la substitution de bois aux maté-
riaux et énergies responsables d’émissions fossiles et en 
termes d’adaptation à ses impacts via, surtout, le reboi-
sement (Conseil national de l’industrie, 2021). Ce faisant, 
les industries du bois n’intègrent cependant pas toutes 
les conséquences pour elles de l’adaptation des forêts au 
changement climatique ; par exemple, l’adaptation aux 
marchés tend à primer sur l’adaptation au changement 
climatique. Or, les peuplements futurs, par leur compo-
sition en essences, leur diversification, leur structure, ne 
seront sans doute pas exploitables dans les mêmes condi-
tions qu’aujourd’hui, ni adaptés aux mêmes marchés. Ain-
si, d’une part les réflexions sur l’adaptation au changement 
climatique devraient se renforcer au sein de la filière-bois, 
d’autre part elles devraient mieux s’articuler avec les adap-
tations envisagées pour la forêt. Cela supposerait notam-
ment une meilleure synergie entre l’aval et l’amont de la fi-
lière, par exemple entre le Comité stratégique de filière-bois 
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et les comités spécialisés du Conseil supérieur de la forêt et 
du bois. 

Si le changement climatique est souvent mentionné de fa-
çon générale dans les stratégies relatives à la biodiversité, 
celles-ci ne tirent cependant pas de préconisations opéra-
tionnelles dans le domaine de l’adaptation et traitent peu 
du cas spécifique et pourtant très significatif des forêts 
(France. Gouvernement, 2021 ; ministère de la Transition 
écologique, 2022). Cette remarque concerne les politiques 
publiques de la biodiversité et le tissu associatif qui parti-
cipe à leur élaboration et les soutiennent. Là encore, une 
meilleure synergie doit être trouvée entre l’adaptation des 
forêts au changement climatique et la préservation de la 
biodiversité, de manière à prendre en compte l’ensemble 
des biens et services écosystémiques forestiers et à dépas-
ser une simple extensification de la gestion forestière qui est 
loin d’avoir fait ses preuves face au changement climatique. 

Le dialogue entre forestiers et chasseurs, qui est nécessaire 
de manière générale pour assurer un bon équilibre sylvo- 
cynégétique, trouve dans l’adaptation au changement cli-
matique une raison supplémentaire d’être renforcé. Il en 
va de même, de façon plus générale, du dialogue avec la 
société civile qui manifeste de plus en plus son opposition 
aux interventions modifiant le paysage et qui devra faire 
face non seulement aux impacts du changement clima-
tique mais encore aux opérations d’adaptation des forêts. 

Les collectivités locales ont également un rôle à jouer 
dont elles se sont encore peu saisies en dehors des com-
munes forestières qui doivent assurer l’avenir de leurs 
propres forêts. Pourtant, si la gestion des forêts est une 
question territoriale, c’est encore plus le cas lorsque vient 
s’y greffer le changement climatique. Les régions consti-
tuent un échelon très pertinent pour relayer une stratégie 
nationale et la décliner au niveau local (Dantec & Roux, 
2019). Elles ont une mission de planification du territoire, 
par exemple dans le cadre d’un schéma régional d’aména-
gement, de développement durable et d’égalité des terri-
toire (SRADDET), qui permet de mettre en cohérence une 
stratégie d’adaptation des forêts avec d’autres logiques 
régionales, dont celles concernant le changement clima-
tique de manière globale. Elles disposent également de 
moyens incitatifs et développent des outils d’observation. 
Dans certaines configurations (par exemple vis-à-vis des 
incendies de forêts), les départements sont incontour-
nables. Quant aux intercommunalités, qui élaborent des 
plans climat-air-énergie territoriaux (PCAET), elles sont 
également des acteurs importants pour développer la 
sensibilisation locale au changement climatique. 

Pour orienter et accélérer l’adaptation, la recherche, l’ex-
pertise et l’innovation jouent depuis de début et sont en-
core appelées à jouer un rôle fondamental. Le progrès des 
connaissances dans un domaine en profonde mutation, 
le développement de projections et prospectives, la mise 

à disposition d’outils d’aide à la décision sont indispen-
sables et largement visés par toutes les analyses de l’adap-
tation des forêts au changement climatique (ministère de 
l’Agriculture et de l’Alimentation, 2020 ; Cattelot, 2020). Ils 
doivent évidemment être poursuivis, dans un cadre struc-
turé aux niveaux national, régional et européen. 

UNE STRATÉGIE TRAITANT EXPLICITEMENT 
DES OUTRE-MER

Les outre-mer posent des problèmes spécifiques vis-à-vis 
du changement climatique du fait de leur situation parti-
culière et de leurs fonctions forestières faisant une large 
place à la préservation des écosystèmes. Ils méritent un 
chapitre à part entière (Cattelot, 2020). 

EN CONCLUSION, DES MOYENS SONT 
NÉCESSAIRES, À LA HAUTEUR DES ENJEUX 
ET DES AMBITIONS

La crise sanitaire qui a touché l’Europe à la fin des années 
2010 nous montre l’ampleur des enjeux. Elle a nécessité en 
Allemagne un plan de plus d’un milliard et demi d’euros. 
Pourtant, le changement climatique n’a pas dit son dernier 
mot. L’adaptation des forêts au changement climatique 
mérite donc que des moyens importants lui soient consa-
crés. Il est ainsi fondamental que les actions déclinant la 
stratégie soient non seulement pilotées et suivies mais 
aussi chiffrées et financées avec des échéances précises 
(Alexandre et al. 2021).

Les moyens nécessaires comprennent des financements 
récurrents pour susciter des démarches d’adaptation et 
une inscription dans le contexte global de la gestion du-
rable des forêts et du développement durable de l’indus-
trie du bois. Ils comprennent aussi des infrastructures de 
recherche et développement fondées sur un existant à 
rassembler, compléter, consolider. Ils sont enfin consti-
tués du concours solidaire de toutes les parties pre-
nantes. 
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